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Quelles solutions pour des mobilités durables et inclusives en zones peu denses 
 

Déclaration du groupe CGT 

 

La question des transports doit être abordée comme la réponse à un besoin fondamental de se 
déplacer et non comme un secteur de plus, de mise concurrence soumis aux seules exigences de 
rentabilité.  
 
Quel qu’en soit la motivation ou l’objectif les déplacements personnel, familial, professionnel, qu’il 
concerne des biens ou des personnes. Ils génèrent des flux qui ne peuvent s’autogérer mais au 
contraire doivent être organisés, modernisés répondant aux besoins sociaux, aux enjeux climatiques 
actuels.  
 
Les aspirations à la mobilité en zone peu dense n’échappent pas à cette règle. La situation singulière 
de certain de ces territoires fait d’autant plus appel à la solidarité nationale, à l’interventions des 
pouvoirs publics, des collectivités.  
 
Dans ce cadre leur seul repère devrait être l’intérêt général. Les services publics comme leurs 
opérateurs trop mis à mal depuis des années sont pourtant les mieux à même pour répondre à ces 
attentes.  
 
Au fil des années, les mobilités contraintes, les délocalisations, le cout du logement, la métropolisation, 
l’effondrement des transports collectif, les fermetures de lignes, l’urbanisation avec son étalement ont 
génèré des nécessités créant une véritable césure sociale entre les citoyens, suivant leur lieu 
d’habitation, leur lieu de travail.  
 
C’est d’un aménagement du territoire plus cohérent et solidaire dont il est question, la construction 
ou la réouverture d’infrastructure de transport, comme la création de point de rencontres 
intermodaux sont des choix stratégiques et ne font pas bon ménage avec les cures d’austérités 
budgétaires récentes.  
 
D‘autres orientations doivent s’imposer à tous les niveaux de décisions pour repenser nos façons de 
nous déplacer en renforçant le pouvoir d’intervention des usagers, des salariés des transports, de la 
représentation nationale et des AOM, tout en maintenant une cohérence nationale des systèmes.  
 
L’avis traduit plusieurs réflexions en essayant de porter à la fois des propositions de fond d’autres plus 
d’adaptation, mais globalement il essaie de répondre aux enjeux énoncés.  
 
Nous avons voté l’avis. 


